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Les tarifs 2024 / 2025 
conservatoire de musique À 

rayonnement intercommunal 
aunis sud

Fonctionnement Général
1. MODE DE FACTURATION

La cotisation est à régler

・soit en 1 fois (au 1er trimestre)

・soit en 3 fois (chaque trimestre) à réception de la facture.

Tout règlement par chèque se fait à l’ordre de : Régie de recettes Ecole de Musique de la CdC Aunis Sud.

Tout trimestre commencé est dû. 

Pour les familles hors territoire CdC Aunis Sud un tarif majoré est pratiqué, aussi, il est demandé lors de l’inscription de fournir un 
justificatif de domicile de moins de 3 mois pour les élèves qui résident sur le territoire Aunis Sud.

Le tarif adulte est appliqué aux élèves de plus de 21 ans.

2. QUELQUES RÈGLES

L'inscription au Conservatoire est un engagement annuel. (cf. Article 8 du règlement intérieur : La cotisation est annuelle, l’année 
entière est due même en cas d’abandon en cours d’année. Cependant, une exonération de la cotisation restant à courir 
pourra être accordée en cas de désistement faisant suite à un déménagement, accident ou longue maladie de l’élève. 
Exceptionnellement, dans le cas d’un désistement concernant les élèves des ateliers « Jardin musical et « Eveil musical » seule la 
participation du trimestre en cours sera demandée.)

Tout changement de situation devra être obligatoirement signalé par courrier ou courriel (conservatoiredemusique@aunis-sud.fr) au 
Conservatoire, à l’attention du Directeur. Le cachet de la poste, la date du courriel ou le dépôt au secrétariat faisant foi. 

Mode de fonctionnement 

・1er trimestre : de septembre à décembre

・2eme trimestre : de janvier à mars

・3eme trimestre : d'avril à juillet
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Tarifs 2024-2025
Conservatoire Intercommunal de Musique Aunis Sud CdC Hors CdC

Tarifs annuels - 21 ans + 21 ans - 21 ans + 21 ans

PETITE ENFANCE (INITIATION)

Jardin (5 ans - Grande Section) (sans SEAM) 83 € 113 €

Eveil (6 ans - CP) (sans SEAM) 116 € 155€

PARCOURS TRADITIONNEL

Instrument ou Technique Vocale (+16ans) + Formation Musicale + Pratique Collective

Cycle I 246 € 412 € 331 € 556 €

Cycle II / III 261 € 427 € 346 € 571 €

2 Instruments ou Technique Vocale (+16ans) + Formation Musicale + Pratique Collective

Cycle I 368  € 574 € 498 € 776 €

Cycle II / III 384 € 590 € 514 € 792 €

Piano + Formation Musicale à partir de la 3ème année (sans pratique collective)

Cycle I 315 € 424 €

Cycle II / III 330 € 439€

Tarif dégressif au sein du « Parcours Traditionnel » : 10% pour le 2nd enfant, 20% pour le 3ème enfant et 50% à partir du 4ème 
enfant de la même famille. Les tarifs sont appliqués par ordre décroissant en fonction des années de naissance.

PARCOURS AMATEUR

Orchestre Cordes 2nd Cycle, Orchestre Harmonie 2nd Cycle," Brass Expériences"

Droits d'inscription uniquement

Chœur Enfants, Fanfare, Percussions corporelles, MAO (sans SEAM)

33 € 33 €

Orchestre Multi instruments, Orchestre Cordes 1er Cycle, Orchestre Harmonie 1er Cycle, Autres ateliers instrumentaux 
permanents de Pratique Collective. Formation/Culture Musicale seule, Ensemble Musiques Actuelles seul.

96 € 96 €

FRAIS D'ADMINISTRATION

Droit d'inscription (Forfait famille + de 3 inscriptions = 70€) 23 €

Droits de reprographie des partitions (SEAM) 10 €

Enfant du personnel de la CdC Aunis Sud Tarifs CdC




